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[bookmark: _Hlk219112037]ENTENTE RELATIVE AU MONTANT FORFAITAIRE ANNUEL FIXÉ À TITRE DE DROITS DE CIRCULATION SUR LE TERRITOIRE D’UNE ZONE D’EXPLOITATION CONTRÔLÉE DE CHASSE ET DE PÊCHE ENTRE UN ORGANISME GESTIONNAIRE DE ZEC ET UNE ASSOCIATION À VOCATION RÉCRÉATIVE EN VERTU DE L’ARTICLE 106.2 DE LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR DE LA FAUNE 
(CHAPITRE C-61.1)


ENTRE


(Indiquer le nom de l’organisme gestionnaire de zec), personne morale sans but lucratif constituée en vertu de la Partie III de la Loi sur les compagnies (RLRQ, chapitre C‑38), ayant son siège au (insérer l’adresse), représentée par (nom et fonction du représentant), dûment autorisé(e)tel qu’il/elle le déclare;


ci-après appelé l’« Organisme »,


ET


(Indiquer le nom du club de motoneige), personne morale sans but lucratif constituée en vertu de la Partie III de la Loi sur les compagnies (RLRQ, chapitre C‑38), ayant son siège au (insérer l’adresse), représentée par (nom et fonction du représentant), dûment autorisé(e) tel qu’il/elle le déclare,


ci-après appelée le « Club »,


ci-après appelés conjointement les « Parties ».



ATTENDU QUE l’Organisme s’est vu confier par le ministre de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs (ci-après le « Ministre »), par protocole d’entente en vertu de l’article 106 de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune (RLRQ, chapitre C-61.1) (ci-après la « LCMVF »), la gestion de la zone d’exploitation contrôlée (ci-après la « zec ») (nom de la zec);

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 19 du Règlement sur les zones d’exploitation contrôlée de chasse et de pêche (RLRQ, chapitre C-61.1, r. 78) (ci-après, le « Règlement »), une personne ne peut circuler en véhicule dans une zec, à moins d’avoir payé le montant des droits de circulation établi par règlement de l’Organisme;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 106.2 de la LCMVF, les Parties, en tant qu’organisme partie à un protocole d’entente et association à vocation récréative, peuvent fixer un montant forfaitaire annuel à titre de droits de circulation pour les personnes qui doivent circuler sur le territoire de la zec pour y pratiquer une activité à titre de membre d’une association à vocation récréative;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 3° du deuxième alinéa de l’article 19 du Règlement, le premier alinéa de cet article ne s’applique pas à une personne dont les droits de circulation ont été payés, conformément à l’article 106.2 de la LCMVF, notamment par une association à vocation récréative;

ATTENDU QUE la présente entente n’a pas pour effet de modifier les autres obligations légales prévues aux lois et règlements s’appliquant aux clubs de motoneigistes et aux organismes gestionnaires de zecs, notamment concernant la signalisation et l’entretien des sentiers ainsi que la signalisation et l’entretien des chemins multiusages, tel que prévu à la Loi sur les véhicules hors route (RLRQ chapitre V‑1.3) et la Loi sur l’aménagement durable des territoires forestiers du domaine de l’État (RLRQ chapitre A-18.1).


EN CONSÉQUENCE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

 1 – OBJET

[bookmark: _Hlk219112307]La présente entente a pour objet de fixer un montant forfaitaire annuel de _____________________$ à titre de droits de circulation pour les membres du Club (nom du Club) pour circuler sur le territoire de la zec (nom de la zec) lors de la saison hivernale de motoneige 2025-2026. Le montant forfaitaire annuel est calculé en respectant la clause 6. 

En contrepartie du paiement du montant forfaitaire annuel, l’Organisme considère que les droits de circulation des membres du Club qui circulent en motoneige sur les sentiers dans la zec (Nom de la zec) sont acquittés pour la saison hivernale de motoneige 2025-2026. Les membres du Club n’ont donc pas à payer des droits de circulation personnellement lors de leur passage sur la zec. 


2 – DOCUMENTS CONTRACTUELS

Le présent document constitue la seule entente intervenue entre les Parties à ce sujet et toute autre entente relative au même objet qui n’y est pas reproduite est réputée nulle et sans effet.

Le préambule et, le cas échéant, l’(es) annexe(s) à l’entente en fait/font partie intégrante et les Parties reconnaissent en avoir pris connaissance et l’/les acceptent. En cas de conflit entre l’(es) annexe(s) et l’entente, cette dernière prévaudra. 


 3 – DROIT APPLICABLE ET TRIBUNAL COMPÉTENT

L’entente est régie par le droit applicable au Québec et tout litige découlant de son application, de son exécution ou de son interprétation doit être porté devant le tribunal compétent de la province de Québec, dans le district judiciaire de Québec.


 4 – DURÉE

La présente entente débute à la date de l’apposition de la dernière signature par les Parties et prendra fin un an après cette date.



 5 – OBLIGATIONS DES PARTIES

Aux fins de la présente entente, les Parties s’engagent à respecter les conditions suivantes :

A. Verser par le Club à l’Organisme le montant établi à la clause 1 en _____ paiement(s), à effectuer [inscrire les dates ou moments des versements, tels que négociés par les Parties].

B. Se rencontrer après la saison de motoneige et au plus tard le 15 juin, afin que les Parties puissent dresser le bilan de l’entente, discuter des objectifs de planification territoriale annuelle et évaluer les dommages causés aux sentiers et aux infrastructures par la circulation des motoneiges et des véhicules d’entretien. 

C. Établir les montants à débourser par chacune d’elles pour la réalisation des réparations, le cas échéant;

D. Respecter les lois et règlements en vigueur au Québec, applicables aux Parties.


 6 – CALCUL DU MONTANT FORFAITAIRE ANNUEL

Le montant établi à la clause 1 de la présente entente est calculé de la façon suivante : 

[Inscrire la formule utilisée pour calculer le montant forfaitaire annuel, telle que négociée par les Parties]. 


7 – FORCE MAJEURE

Les Parties ne sont pas responsables de tout manquement ou de tout retard dans l’exécution de leurs obligations causées par un événement hors de leur contrôle raisonnable et sans négligence ou faute de leur part, y compris tout cas fortuit ou tout autre événement qui retardent ou empêchent l’exécution de la présente entente. Toute partie doit aviser rapidement l’autre partie de l’existence d’un événement de force majeure et doit s’efforcer de minimiser tout dommage pouvant être causé à l’autre partie.


 8 – MODIFICATION

L’entente peut être modifiée par écrit du consentement des Parties. Une modification ne peut avoir pour effet de changer l’objet de l’entente et en fera partie intégrante.


 9 – RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

En cas de différend découlant de la présente entente, les Parties s’engagent, avant d’exercer tout recours, à rechercher une solution permettant de régler à l’amiable ce différend et, au besoin, à considérer de faire appel à un tiers, selon les modalités à convenir, pour les assister dans la recherche d’une telle solution. Les Parties devront alors assumer en parts égales les frais y afférents. 

 10 – RÉSILIATION

Chaque partie peut, sur avis écrit à l’autre partie énonçant le motif, résilier l’entente lorsque :

a) Une partie refuse ou néglige de se conformer à l’une ou l’autre des dispositions de l’entente;
b) Une partie a présenté des renseignements faux ou trompeurs ou a fait de fausses déclarations.

Dans le cas prévu au paragraphe a), la partie visée devra remédier au défaut énoncé dans le délai prescrit à l’avis, qui sera d’au moins trente (30) jours ouvrables, et en aviser l’autre partie, à défaut de quoi l’entente sera automatiquement résiliée. Cette résiliation prend effet de plein droit à l’expiration de ce délai, sans compensation ni indemnité pour quelque cause ou raison que ce soit.

Dans le cas prévu au paragraphe b), l’entente sera résiliée à compter de la date de réception de l’avis par la partie visée, à moins que l’avis ne prévoie un délai pour corriger les renseignements ou les déclarations.

La constatation du défaut par avis équivaut à une mise en demeure.


11 – COMMUNICATIONS

Tout avis, toute directive, toute recommandation ou tout document exigé en vertu de l’entente doit, pour être valide et lier les Parties, être donné par écrit et transmis par un moyen permettant d’en prouver la réception à un moment précis, aux coordonnées suivantes :

L’Organisme

Indiquer le nom de l’organisme gestionnaire de zec
À l’attention de : (nom, prénom) 
(Adresse professionnelle) Québec (Québec) (code postal)
Courriel : (adresse courriel)
Téléphone : (numéro de téléphone)

Le Club

(Nom du Club)
À l’attention de : (nom, prénom)
(Adresse professionnelle) Québec (Québec) (code postal)
Courriel : (adresse courriel)
Téléphone : (numéro de téléphone)

Tout changement d’adresse ou de représentant doit faire l’objet d’un avis à l’autre partie dans les 10 jours suivant ce changement.


12 – QUALITÉ DU FRANÇAIS

Les ressources affectées à l’exécution de l’entente devront être en mesure de communiquer adéquatement en français, tant verbalement que par écrit et les documents produits doivent être rédigés dans un français de bonne qualité, correctement orthographiés et présentés dans un style approprié à la nature du document.


 13 – EXEMPLAIRES DE L’ENTENTE

L’entente peut être signée en plusieurs exemplaires dont chacun, une fois signé et transmis à l’autre partie, constitue un original et dont l’ensemble constitue une seule et même entente.  



EN FOI DE QUOI, les Parties reconnaissent avoir lu et accepté toutes et chacune des clauses de l’entente et l’ont signé aux dates et endroits indiqués ci-dessous :




L’Organisme (nom de l’Organisme),


Par :
	
	

	(Monsieur/Madame) (Prénom nom du représentant)
(Fonction/titre du représentant)
	

	
	
	

	
	
	




À 				__________, 	le 				




Le Club (nom du club),


Par :
	
	
	

	(Monsieur/Madame) (Prénom nom du représentant)
	
	

	(Fonction/titre du représentant)
	
	

	
	
	


	
	


À 				__________, 	le 				





2


